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Amendements à
Voici le texte d’un mémoire que la 

Chambre vient de faire parvenir à M. 
Donald M. Fleming C.R., sur la Loi de 
l’Impôt sur le Revenu et ses amende­
ments jusqu’au 18 juillet 1961.
Recommandations générales

I
La Chambre est d’opinion que tout en 

assurant des revenus suffisants à l’Etat, 
la Loi de l’Impôt sur le Revenu doit ce­
pendant être telle qu’elle ne viole pas 
les droits fondamentaux appartenant aux 
Canadiens.

II
La Chambre est d’avis que tout con­

tribuable canadien appelé à verser au 
trésor fédéral un impôt sur le revenu 
devrait avoir dans tous les cas, sans 
exception, le droit de faire reviser par 
les Tribunaux les décisions du Ministre 
du Revenu National en ce qui a trait 
à sa cotisation d’impôt.
Recommandations particulières

Revenus d'agriculture et 
d'autres sources

L’article 13 de la Loi de l’Impôt sur 
le Revenu se lit comme suit:

« (1) Lorsque le revenu d’un contri­
buable pour une année d’imposition ne 
provient principalement ni de l’agricul­
ture ni d’une combinaison de l’agricul­
ture et de quelque autre source, son re­
venu pour l’année est considéré comme 
n’étant pas inférieur à son revenu obte­
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la Loi de l’Impôt sur le Revenu
nu de toutes sources autres que l’agri­
culture, moins le plus faible des deux 
montants suivants:
a) ses pertes provenant de son exploi­

tation agricole pour l’année, ou
b) $2,500 plus le moindre des chiffres 

suivants:
i) la moitié du montant par lequel 

ses pertes provenant de son ex­
ploitation agricole, pour l’année, 
excèdent $2,500, ou

ii) $2,500.»
« (2) Pour l’application du présent ar­

ticle, le Ministre peut décider que le re­
venu d’un contribuable pour une année 
d’imposition ne provient principalement 
ni de l’agriculture ni d’une combinaison 
de l’agriculture et de quelque autre sour­
ce.»

« (3) Aux fins du présent article, une 
« perte provenant d’une exploitation agri­
cole » est une perte provenant d’une ex­
ploitation agricole, calculée en appliquant 
les dispositions de la présente loi rela­
tives au calcul du revenu tiré d’une en­
treprise, mutatis mutandis.»
Recommandation

La Chambre soumet que le paragra­
phe 2 de cet article devait être aboli 
complètement, car son existence empê­
che le contribuable cotisé en vertu de 
cet article de faire décider par la Cour 
si le Ministre était justifié ou non, en 
émettant sa cotisation, de traiter le re­
venu du contribuable comme ne prove­
nant principalement ni de l’agriculture

ni d’une combinaison de l’agriculture et 
de quelque autre source. L’abolition de 
ce paragraphe 2 permettra au contribua­
ble de faire reviser la décision du Mi­
nistre par la Commission d’Appel de 
l’Impôt ou par les Tribunaux Fédéraux 
d’Appel.

Revenu des époux dans 
une entreprise

L’article 21 de la Loi de l’Impôt sur 
le Revenu se lit comme suit:

« (2) Lorsqu’une personne a reçu une 
rémunération à titre d’employé de son 
conjoint, le montant de cette rémunéra­
tion n’est pas déduit en calculant le re­
venu du conjoint ni compris en calculant 
le revenu de l’employé.

(3) Lorsque, dans une année d’impo­
sition, une personne a reçu une rému­
nération à titre d’employé d’une société 
dans laquelle son conjoint était un as­
socié, la proportion de la rémunération 
que l’intérêt du conjoint dans l’entre­
prise en société représentait par rap­
port à l’intérêt de tous les associés est 
censée avoir été reçue par le conjoint 
comme partie du revenu tiré de l’entre­
prise pour l’année et non avoir été reçue 
par l’employé.

(4) Lorsqu’un mari et sa femme sont 
associés dans une entreprise, le revenu 
d’un conjoint provenant de l’entreprise 
pour une année d’imposition peut, à la 
discrétion du Ministre, être censé appar­
tenir à l’autre conjoint.»

(à suivre en page deux)
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Amendements à la Loi de I” . ...
(suite de la première page)

Recommandation

Comme à l’article 13, le Législateur 
a encore réservé au Ministre du Revenu 
National à l’article 21 paragraphe 4, la 
discrétion de décréter que le revenu d’un 
conjoint associé avec son conjoint dans 
une entreprise sera imposé complète­
ment entre les mains d’un des conjoints. 
La Chambre voit bien l’utilité d’un arti­
cle de Loi permettant au Ministre du 
Revenu National d’ajouter au revenu 
d’un conjoint les revenus de son con­
joint lorsque les faits démontrent que 
le conjoint n’a apporté à l’entreprise 
ni biens, ni travail, ni crédit, mais n’est 
associé dans l’entreprise de son conjoint 
que pour se soustraire indûment au paie­
ment d’impôts supérieurs.

Cependant, la Chambre prétend que le 
Ministre ne devrait pas avoir la discré­
tion absolue sur le sujet et que sa dé­
cision devrait être sujette à revision 
par la Commission d’Appel de l’Impôt 
et nos Cours Fédérales. Pour cela, l’ar­
ticle 21 (4) pourrait être amendé pour 
se lire:

« Lorsque pour une année d’imposition 
un marie et sa femme sont associés dans 
une entreprise, le revenu d’un conjoint 
provenant de l’entreprise pourra être 
ajouté au revenu de l’autre conjoint si 
ce revenu peut être raisonnablement 
considéré comme ayant été gagné par 
l’autre conjoint.»

L’article 21 (2) et 21 (3) traite, de 
plus, du revenu de salaire d’un époux, 
mais dans ces deux cas le Législateur 
va encore plus loin qu’au paragraphe 4, 
lorsqu’il crée une présomption juris et de 
jure à l’effet que lorsqu’un époux est à 
l’emploi de son conjoint, son salaire est 
présumé être le salaire du conjoint et 
lorsqu’un époux est à l’emploi d’une so­
ciété dont son conjoint est membre, son 
salaire est présumé être celui de son 
conjoint dans la proportion de l’intérêt 
de son conjoint dans la société.

Nous comprenons qu’en créant ces 
deux présomptions irréfutables, le Lé­
gislateur a voulu protéger l’Etat contre 
l’évasion fiscale pouvant résulter dans 
certains cas d’une entente entre deux 
époux pour diviser le revenu de façon 
à payer moins d’impôt.

Nous croyons qu’il serait opportun de 
faire disparaître cette présomption ir­
réfutable en la remplaçant plutôt par 
la légitimité du traitement versé pour 
les services rendus. En cas d’abus, le 
Ministre pourra toujours inclure dans 
le revenu de l’autre époux les revenus 
de salaire du conjoint. Il appartiendra 
alors au contribuable de démontrer la 
légitimité du traitement versé puisque 
l’article 46 (7) de la Loi de l’Impôt im­
pose au contribuable le fardeau de dé­
montrer que la cotisation est erronée.

De nos jours, il est plus que courant 
que la femme mariée travaille hors du 
foyer et il n’est que juste, croyons-nous, 
de réclamer dans ce cas que les époux 
soient traités, au point de vue impôt, 
de la même manière que le reste des ci­
toyens, tout en laissant au Ministre la 
possibilité d’ajouter des revenus à l’au­
tre conjoint si les faits démontrent que 
le traitement versé n’était pas raison­
nable.

Forme et effet juridique 
des contrats

La Loi de l’Impôt sur le Revenu ren­
ferme plusieurs dispositions particuliè­
res concernant les relations d’affaires 
entre personnes ne traitant pas à dis­
tance. La loi, dans ces cas, permet au 
Ministre d’examiner à fond et de scru­
ter les transactions entre ces personnes 
ne traitant pas à distance, sans égard 
aux conventions intervenues. Ces dispo­
sitions ont leur raison d’être, car les 
personnes ne traitant pas à distance ont 
parfois un seul et même intérêt et non 
des intérêts opposés.

(à suivre en page trois)
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Recommandation
C’est pourquoi la Chambre s’oppose 

aux articles 7-1 et 20 (6) g, et à ce 
que le Législateur place au-dessus de la 
véracité et de l’authenticité d’un contrat 
ou entente intervenu entre personnes 
traitant à distance, le fait que la con­
sidération soit raisonnable ou non. Tels 
que rédigés les articles 7-1 et 20 (6) g, 
permettent au Ministre et aux Tribu­
naux de s’immiscer dans une transaction 
et de remplacer la considération par 
celle qui selon eux aurait dû raisonna­
blement être stipulée malgré la bonne 
foi des parties contractantes et du jeu 
de la loi de l’offre et de la demande.

L’Etat doit cependant être protégé 
contre les simulateurs et les fraudeurs 
qui pourraient organiser leurs affaires 
pour éviter indûment le paiement d’im­
pôt, et c’est pourquoi la Chambre croit 
que ces deux dispositions doivent demeu­
rer, mais cependant sous une forme 
amendée. L’article 7-1 pourrait donc se 
lire:

« Lorsqu’un paiement effectué en ver­
tu d’un contrat ou autre entente, est 
en partie un paiement d’intérêt ou au­
tre paiement à titre de revenus et en 
partie comme un paiement à titre de 
capital, la fraction du paiement qui cons­
titue un paiement d’intérêt ou autre paie­
ment à titre de revenus est incluse dans 
le calcul du revenu au bénéficiaire sans 
égard à la date où le contrat ou l’en­
tente a été conclu, à sa forme ou à 
son effet juridique.»

Pour sa part, l’article 20 (6) g, pour­
rait être amendé pour se lire comme 
suit:

« Lorsqu’un montant est en partie la 
cause ou considération pour la disposi­
tion des biens d’un contribuable, suscep­
tibles de dépréciation et appartenant à 
une catégorie prescrite, et en partie la 
cause ou considération pour d’autres 
choses, la fraction du montant qui cons­
titue la cause ou considération de cette 
disposition est censée être le produit de 
la disposition de biens susceptibles de 
dépréciation appartenant à cette caté­
gorie indépendamment de la forme ou 
de l’effet juridique du contrat ou de la 
convention, et la personne envers qui 
on a disposé des biens susceptibles de 
dépréciation est réputée avoir acquis les 
biens à un coût en capital, pour elle, 
égal à la même fraction de ce montant.

Paiement des impôts
L’article 51 (2) de la Loi de l’Impôt 

se lit comme suit:
« Lorsque, de l’avis du Ministre, un 

contribuable tente d’éluder le paiement 
des impôts, le Ministre peut ordonner 
que tous les impôts, pénalités et inté­
rêts soient payés immédiatement sur 
cotisation.»

Ce paragraphe permet donc au Minis­
tre de percevoir les impôts dès l’émis­
sion de la cotisation lorsqu’il le juge à 
propos, ce qui revient à dire qu’en re­
cevant une cotisation d’impôt un contri­
buable peut en même temps recevoir la 
visite de l’huissier venu saisir tous ses 
biens. Il s’agit d’une mesure législative 
très sévère qui ne peut trouver sa jus­
tification que lorsque le contribuable 
tente de se soustraire au paiement des 
impôts.
Recommandation

La Chambre soumet que, pour obtenir 
un certificat ayant la même force et le 
même effet qu’un jugement au sens de 
l’article 119 (1) a) et 119 (2), le Mi­
nistre ou ses fonctionnaires autorisés 
devraient, en certifiant le montant d’im­
pôt impayé, déclarer sous serment les 
motifs qui leur font croire que le con­
tribuable tente de se soustraire au paie­
ment des impôts. Ces motifs devraient 
être énumérés dans la Loi de l’Impôt 
et être limitatifs.

Nous verrions, comme motifs raison­
nables, ceux énumérés au Code de Pro­
cédure Civile de la Province de Québec 
à l’article 895 traitant de l’emprisonne­
ment pour dette et à l’article 931 trai­
tant de la saisie-arrêt avant jugement. 
Ces motifs, transposés à l’article 51 (2), 
pourraient se réciter comme suit:

« 1.—Le débiteur est sur le point de 
quitter le Canada avec l’intention de 
frauder ses créanciers en général ou 
le Ministre en particulier;

2.—Le débiteur cache ou soustrait ou 
a caché ou soustrait ou est sur le point 
de cacher ou soustraire ses biens avec 
l’intention de frauder ses créanciers en 
général ou le Ministre en particulier.»

La Chambre croit que l’addition de 
motifs à l’article 51 (2) n’enlèvera rien 
des pouvoirs du Ministre de saisir-arrê- 
ter les biens d’un contribuable, lors de

(à suivre en page cinq)
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Amendements à la Loi de l’Impôt...
(suite de la page trois)

l’émission de la cotisation, lorsqu’il croit 
que le contribuable tente de se sous­
traire au paiement de l’impôt, mais elle 
fera disparaître de l’article l’arbitraire 
et donnera l’assurance aux contribuables 
que cette mesure rigoureuse n’est em­
ployée que dans les cas graves et pour 
des motifs sérieux.

Anonymat
L’article 91 (2) de la Loi de l’Impôt 

sur le Revenu se lit comme suit :
« Un appel peut, à la discrétion de 
la Commission, du président adjoint 
ou d’un fonctionnaire d’audition, se­
lon le cas, être entendu à huis clos 
ou en public, à moins que l’appelant 
ne demande que l’appel soit entendu 
à huis clos, auquel cas il doit être 
ainsi entendu.»
La Commission d’Appel de l’Impôt dé­

cidait, en février 1960, qu’à partir du 
1er février 1960, l’anonymat ne serait 
plus respecté dans les jugements écrits 
de la Commission d’Appel de l’Impôt, 
alors que jusque là le contribuable pou­
vait porter sa cotisation en appel sans 
que ne soit dévoilé au public ni son nom 
ni le nom de son avocat, non plus que 
les détails précis de son appel.
Recommandation

Le huis clos prévu de l’article 91 (2) 
est donc restreint à l’audition, ce qui 
veut dire que le public peut être expulsé 
de la salle d’audience. La Chambre sou­
met que le huis clos n’est pas suffisant 
et que l’anonymat du contribuable de­
vrait être respecté si tel est son désir. 
Plusieurs motifs militent en faveur de 
l’anonymat dont les principaux sont, 
croyons-nous, de permettre à tout con­
tribuable de faire reviser sa cotisation 
d’impôt par les Cours Fédérales, sans 
qu’il n’ait à craindre la publicité. Une 
cause d’impôt est différente des autres 
causes en ce qu’elle oblige à dévoiler 
les choses qui, en temps ordinaire, sont 
tenues secrètes et que la Loi de l’Im­
pôt protège elle-même contre les indis­
crétions, à l’article 133.

Nous savons que les revenus d’un con­
tribuable provenant de toutes sources 
sont imposés et que pareillement toutes 
dépenses faites pour gagner ce revenu 
doivent être admises en déduction.

Nous croyons que c’est causer préju­
dice au contribuable de ne pas protéger 
son anonymat car plusieurs contribua­
bles devront accepter les chiffres de la

cotisation alors qu’ils ont la preuve qu’ils 
sont erronés, justement pour ne pas dé­
voiler au public le détail de leurs af­
faires.

La Chambre comprend que de respec­
ter l’anonymat lors de la rédaction d’un 
jugement prend beaucoup de temps et 
donne plus de travail aux membres de 
la Commission d’Appel de l’Impôt ou aux 
Juges de la Cour de l’Echiquier, mais 
nous sommes d’opinion que mieux vaut 
nommer un Commissaire ou un Juge 
de plus que de priver un contribuable 
de son droit de faire reviser par la 
Cour la cotisation d’impôt qu’il a reçue.

Exécution des jugements
L’article 119 de la Loi de l’Impôt per­

met au Ministre, après l’expiration des 
60 jours suivant une cotisation, ou dès 
l’émission de la cotisation, s’il applique 
l’article 51 (2) d’enregistrer en Cour 
de l’Echiquier du Canada un certificat 
établissant le montant des impôts, inté­
rêts et pénalités impayés et dès lors 
cet enregistrement du certificat a la 
même force et le même effet qu’un ju­
gement et par la suite toutes les pro­
cédures en exécution peuvent être pri­
ses à son égard.

L’article 58 de la Loi de l’Impôt per­
met à un contribuable de s’opposer à 
une cotisation dans les 90 jours et les 
articles 59 et 60 lui permettent de faire 
reviser sa cotisation par la Commission 
d’Appel de l’Impôt de l’Echiquier du 
Canada.

Il n’est que normal, croyons-nous, que, 
même si une cotisation est en opposition 
ou en appel, le Ministre puisse quand 
même prendre les moyens pour perce­
voir les impôts qu’il croit lui être dus, 
car le contraire amènerait des abus dé­
sastreux.

Cependant, lorsqu’en se basant sur ce 
certificat, le Ministre prend des pro­
cédures d’exécution et saisit les biens 
d’un contribuable, l’article 121 (2) l’obli­
ge à vendre à l’enchère publique si le 
contribuable n’acquitte pas sa dette dans 
les 10 jours de la saisie, que le contri­
buable ait porté sa cotisation en oppo­
sition ou en appel ou non, on se trouve 
encore dans le délai utile pour se faire.
Recommandation

Nous sommes d’accord avec le prin­
cipe que, pour protéger ses intérêts et 
pour décourager les abus, le Ministre,

(à suivre en page six)
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Un beau voyage
« Heureux qui comme Ulysse a 

fait un bon voyage ». Cette phra­
se, les membres du Conseil fémi­
nin de la Chambre peuvent la ré­
péter à la suite de leur voyage à 
Québec. Une visite pleine de char­
mes et remplie de l’hospitalité des 
Québécois.

La noble institution du Parle­
ment fut l’un des centres d’attrait 
du voyage. Avec M. Antoine Le­
mieux, greffier à l’Assemblée Lé­
gislative, il fut agréable de par­
ler procédure parlementaire, bills 
publics, bills privés.

La rencontre avec les membres 
du Conseil féminin de la Chambre 
de commerce de la ville de Qué­
bec fut l’occasion de bons mo­
ments. Avec la Chambre de com­
merce de Montréal, c’est la seule 
Chambre qui possède son Conseil 
féminin.

Chez le Ministre Lionel Ber­
trand, on a parlé de tourisme ; à 
la Brasserie Dow, dans la cave 
ancienne, on a parlé Histoire; à 
la réception de Mme Jean Lesage, 
on a parlé robe et politique...

Ce voyage à Québec est en som­
me le prélude du voyage en Eu­
rope que le Conseil féminin orga­
nise pour le mois d’avril.

Problème de croissance 
de l’entreprise

Ce séminaire, premier du genre dans 
notre milieu, réunira pour une semaine 
d’études, du 25 au 31 mars 1962, pré­
sidents et dirigeants d’entreprise.

Les problèmes de croissance de l’en­
treprise constituent les plus importants 
de l’heure pour nos hommes d’affaires 
canadiens-français. Comment grandir ? 
Comment passer de la petite entrepri­
se, souvent de caractère familial, à l’en­
treprise dont l’activité se mesure à 
l’échelle de la province et même du pays 
entier ? Comment atteindre les marchés 
extérieurs ? Quel rôle peut jouer l’état 
provincial dans l’affranchissement éco­
nomique des nôtres ? Voilà autant de 
questions qui seront discutées durant ce 
séminaire.

Ce séminaire est destiné avant tout 
aux présidents d’entreprise responsables 
de l’orientation de leurs sociétés, quelles 
soient petites ou grandes, du type fa­
milial, coopératif ou institutionnel. Pour­
ront également s’inscrire à ce séminaire 
ceux qui sans avoir le titre de prési­
dent en assument les responsabilités et 
constituent l’âme dirigeante de leur en­
treprise.

Cet important séminaire se tiendra 
dans l’illustre manoir Louis-Joseph Pa­
pineau, au Seigniory Club, à Montebello, 
Québec, du 25 au 31 mars 1962. M. Jean 
Deschamps - VI. 2-3486.
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Panellage de bois de luxe 
pour bureaux de direction, 
hall d'entrée, etc . . .

PAUL COLLET & CIE, LTÉE 
8025 Blvd Décarie 

Montréal 9, Qué. RE: 1 - 7334

Lavallée, Bédard, Lyonnais, 
Gascon & Associés

Comptables Agréés

EDIFICE KENT
10 est, rue St-Jacques, Montréal 

UN. 1-6325
Trois-Rivières Sherbrooke

Courtois, Fredette & Cie
Comptables agréés

PAUL-E. COURTOIS, C.A. ROSAIRE COURTOIS, C.A 

FLORIAN FREDETTE, C.A. ROLAND-R. POULIOT, C.A 

MARTIN LAJEUNESSE, C.A. ROGER POUPART, C.A. 

GUY CHARETTE, C.A LÉO ROBILLARD, C.A.

10 ouest, rue St-Jacques 
Tel.: 842-8621 Montréal

----- (--------------------------------------

MESSIER, JACQUES & CIE
Comptables agréés

Roger Messier, c.a.
Robert Jacques, c.a.
Régent Gauthier, c.a.
Yvon B. Allard, c.a.

455 ouest, Craig — UN. 6-6791

CLARKSON, GORDON & CIE
Comptables agréés

H. M. Caron, C.A. L. J. Carrière, C.A.
J. B. Oick, C.A. A. W. Oilmour, C.A.
O. P. Keeping, C.A. J. D. Morrison, C.A.

E. Stamp, C.A.
Associés-résidents

500 ouest, rue Saint-Jacques 
Montréal

Toronto, Hamilton, London,
Windsor, Winnipeg, Regina,

Calgary, Edmonton, Vancouver
______________________________ !

Amendements à la Loi de l’Impôt...
(suite de la page cinq)

même si le contribuable est en opposi­
tion ou en appel, puisse saisir ses biens. 
Mais dans aucun cas, soumettons-nous, 
des biens ne devraient être vendus avant 
l’expiration des 90 jours donnés au con­
tribuable pour porter sa cotisation en 
opposition et jamais il ne devrait être 
permis au Ministre de vendre les biens 
saisis, tant et aussi longtemps qu’une 
décision finale n’aura pas été rendue 
sur la cotisation sous opposition ou sous 
appel.

Permettre au Ministre de faire vendre 
les biens d’un contribuable qui s’oppose 
à sa cotisation constitue, à notre avis, 
une anomalie qu’il faut faire disparaî­
tre de la Loi de l’Impôt.

Nous savons que le Ministre, en pra­
tique, ne fait pas vendre les biens d’un 
contribuable qui est en opposition et 
nous croyons que c’est là une raison 
de plus pour enlever au moins à l’arti­
cle 121 (2) le mot « doivent » et le rem­
placer par le mot « peuvent ».

Saisie-arrêt en mains tierces
L’article 118 de la Loi de l’Impôt pré­

voit que tous les montants exigibles en 
vertu de la Loi sont recouvrables « de­
vant la Cour de l’Echiquier du Canada 
ou devant tout autre tribunal de juri­
diction compétence, ou de toute autre 
manière prévue par la présente loi ».

L’article 120 prévoit un mode de re­
couvrement qui, de l’avis de la Cham­
bre, n’a pas sa raison d’être puisqu’il 
permet au Ministre du Revenu de se 
substituer aux Tribunaux en exerçant, 
par simple lettre recommandée ou signi­
fiée, une saisie-arrêt entre les mains 
de tiers avec la conséquence qu’il n’y a 
pas de remède contre cette saisie-arrêt, 
un contribuable ne pouvant la contes­
ter.

Il est permis au Ministre de procé­
der par voie de saisie-arrêt émanant 
de la Cour de l’Echiquier du Canada, 
tel que prévu à l’article 118 de la Loi 
et dans ce cas le contribuable ou le 
tiers peut toujours la contester en y 
faisant opposition.

Recommandation
La Chambre est consciente de la né­

cessité pour le Ministre de pouvoir sai- 
sir-arrêter entre les mains de tiers les 
montants dus par le contribuable en 
défaut. C’est justement ce que l’article 
118 permet au Ministre. Il n’est donc 
pas besoin de permettre au Ministre de 
se substituer aux Tribunaux en émet­
tant des saisies par lettre recommandée 
ou signifiée.

L’article 120 contenant des dispositions 
portant atteinte au droit qu’a tout con­
tribuable de contester, même contre la 
Couronne, des mesures d’exécution qui 
mettent en danger son patrimoine, le 
Législateur devrait faire disparaître cet­
te disposition arbitraire et contraire aux 
principes reconnus de notre procédure 
et de notre droit commun.

Saisie de documents
L’article 126 (I) d), se lit comme 

suit :
« si, au cours d’une vérification ou 
d’un examen, il lui apparaît qu’une 
infraction à la présente loi ou à un 
règlement a été commise, ladite per­
sonne autorisée peut saisir et em­
porter tout registre, livre, compte, 
pièce justificative, lettre, télégram­
me et autre document et les garder 
jusqu’à ce qu’ils aient été produits 
dans des procédures judiciaires.»

Recommandation
La Chambre est d’opinion que c’est 

conférer trop de pouvoirs à un cotiseur 
que de lui laisser juger si une infraction 
à la loi a été commise et de lui per­
mettre de saisir les documents du con­
tribuable s’il juge que celui-ci a pu com­
mettre une infraction à la Loi.

La Loi, à l’article 126 (3), permet au 
Ministre d’effectuer une telle saisie de 
documents, mais seulement lorsque cer­
taines formalités ont été suivies qui as­
surent au contribuable une meilleure pro­
tection contre les gestes arbitraires qui 
pourraient être posés à son égard, c’est 
pourquoi la Chambre suggère de limiter

ST RRNRURç RERRTI/IRi

Mme Alice L. St-Arnaud, Présidente

• Courtiers en 
douanes

• Expéditeurs
• Entreposeurs
• Camionneurs

118 rue St-Pierre — MONTRÉAL — Tél.: VI. 4-1561 *

les Services de Santé du Quebec
ASSURANCE GROUPE

Benoît Duchesne, gérant régional RA. 5-4721
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dans tous les cas la saisie de docu­
ments d’un contribuable à celle permise 
par l’article 126 (3).

Perquisition et saisie
L’article 126 (3) mentionné plus haut 

permet au Ministre, en suivant certaines 
formalités, de saisir et emporter, même 
par force, tout ce qui peut servir de 
preuve contre un contribuable. La Cham­
bre doit insister pour que, lorsqu’une 
telle saisie est effectuée, un contribuable 
soit traité avec autant d’égards qu’un 
contribuable de droit commun ou qu’un 
débiteur récalcitrant. C’est de justice 
élémentaire que d’obliger les officiers 
saisissants à laisser au contribuable un 
procès-verbal détaillé des livres et cho­
ses saisis et emportés par les officiers 
autorisés. Il peut arriver qu’un livre ou 
document saisi soit perdu ou égaré par 
les officiers du Ministre et l’absence de 
procès-verbal pourrait causer au con­
tribuable un préjudice considérable et 
irréparable qui pourrait le priver de 
toute défense à l’encontre des allégués 
du Ministre. La Loi ne prévoyant pas 
que le Ministre doit dresser procès-ver­
bal lors de la saisie, il est de toute im­
portance que la Loi de l’Impôt soit amen­
dée pour l’obliger à le faire.

Les amendements
Les recommandations de la Chambre 

quant aux changements à apporter à la 
Loi de l’Impôt sont en résumé les sui­
vantes :

1 — Abrogation du paragraphe 2 de l’ar­
ticle 13 qui donne au Ministre une 
discrétion absolue.

2 — Modification des paragraphes 2, 3
et 4 de l’article 21 permettant aux 
époux associés ou employés l’un de 
l’autre de produire des déclarations 
de revenus séparées.

— Modification des articles 7 et 20 
(6) g) de façon que soient recon­
nus la véracité et l’authenticité des 
contrats ou ententes.

— Modification de l’article 51 (2) pour 
tempérer les pouvoirs qu’a le Mi­
nistre de recourir à des procédures 
d’exécution simultanément à l’émis­
sion de la cotisation.

5 — Modification de l’article 91 (2) pour
reconnaître au contribuable en ap­
pel le droit à l’anonymat.

6 — Modification des articles 119 et 121
pour empêcher la vente obligatoire 
de biens saisis lorsque la cotisation 
du contribuable est en opposition 
ou en appel.

7 — Abrogation de l’article 120 qui per­
met la saisie-arrêt en mains tierces 
par simple lettre recommandée ou 
signifiée.

8 — Abrogation de l’article 126 (1) d)
qui permet la saisie de documents 
par un cotiseur sans aucune forma­
lité.

9 — Modification de l’article 126 (3)
pour obliger le Ministre à dresser 
procès-verbal détaillé des choses sai­
sies lors de l’exécution d’un mandat 
de perquisition.

ACCESSOIRES ÉLECTRIQUES
(Strictement en grot)

Une expérience d'au-delà d’un 
demi-*iècle au service des

LE TEMPLE DE LA LUMIÈRE 
7152, bouL St-Laurent, Montréal 

CR. 4-2465

Architectes
Communautés
Entrepreneurs
Industriels

BÉLflND

$10,000 
DE PLUS 

POUR VOUS
Disons que vous versez un dollar par 
jour dans le plan Investor. Ces quel­
ques dollars par semaine — formeront 
la jolie somme de $10,000 en vingt 
ans seulement !
Plus de 100,000 canadiens voient 
déjà leurs rêves se réaliser, grâce à 
Investors Syndicate, et nous pouvons 
élaborer un plan qui convient exac­
tement à vos besoins.
Commencez dès maintenant à bâtir 
un fonds de réserve substantiel pour 
votre besoin.
Voyez sans tarder votre représentant 
de Investors Syndicate.

LOUIS-J. LACOSTE
UN. 6-6371

Gérant de District

SIX ATELIERS DE TRAVAIL
La Régionale de Montréal de l'Association Professionnelle des Industriels (API) orga­

nise une série de six ateliers de travail.
6 mars : M. McLaughlin, administration des taxes et impôts;

20 mars : MM. Asselin et Richard, crédit bancaire à court terme;
1er mai : M. Lucien Viau, crédit à long terme;
15 mai : M. Ostiguy : financement public;
29 mai : M. Jacques Melançon : expansion par fusion;
12 juin : M. Gérard Parizeau, planification des assurances.

Ces six ateliers de travail se tiendront au restaurant LE REVEILLON, 5,000 est rue 
Sherbrooke à 6 h. 30 du soir. — Pour tout renseignement : CR. 9-7376.

Séminaire pour Présidents d’Entreprise
du 25 au 31 mars 1962
AU SEIGNIORY CLUB 
Montebello, Qué.
Thème :
problèmes de croissance de l'entreprise

S'adresser à : *
M. Jean Deschamps, directeur du C.P.A.,

École des Hautes Études Commerciales,
535 Avenue Viger, Montréal Tél.: VI. 2-3486

investors
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485, rue McGill 
Montréal 1, Qué.
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Marques de Commerce 
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LES DISTILLERIES
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UNE ENTREPRISE DU QUÉBEC 
À VOTRE SERVICE DEPUIS 1898

Fous avez des questions d'ordre légal à poser ?
DATE À RETENIR :

Diner-colloque, JEUDI 22 MARS prochain, Hôtel Windsor
Salon Prince-de-Galles, 6.30 heures p.m. Prix : $4.00 du couvert

Ce dîner est organisé par le Conseil féminin de la Chambre 

Me Hélène Gélinas
Me Claire Barrette répondront à vos questions

Me Gervaise Brisson

Renseignements : Anne F. Ballestrazzi — UN. 1-9051

dernière rencontre de la saison

MARDI 27 MARS à 6.30 p.m.

EXPOSITION de 100 tableaux par 20 peintres du Québec

Échanges d'idées entre artistes, collectionneurs, 
critiques d'art, hommes d'affaires

vos ÉPOUSES et vos AMIS sont invités

l’essentiel d’abord

tance
compagnie mutuelle dCïSStift

à lire
Impôts sur le revenu (en pages l, 2, 3, 5, 6, 7)

Le premier ministre du Canada à votre tribune
(en page 5)

Déjeuner des Arts le 27 mars (en page 8)

AUTORISÉ COMME ENVOI POSTAL DE LA DEUXIÈME CLASSE, MINISTÈRE DES POSTES, OTTAWA

REÇU LE
*G3îOOjqj|B

6 ÂVR. 1977w«3-
bibliothèque nationale*

DU QUÉBBC

*9£
WS ©ru mi

3*0 *1 ©p qu*pî8(jud
JGOOAÇ * SJJVp CUTBW


